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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Critères de sélection mis en place pour l'entrée en IFSI
Question écrite n° 2071

Texte de la question

M. Thibault Bazin attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur les
critères de sélection mis en place pour l'entrée en institut de formation en soins infirmiers (IFSI) sur la plateforme
Parcoursup. La loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l'orientation et à la réussite des étudiants (ORE) et des
principes de fonctionnement de la plateforme Parcoursup a instauré un nouveau dispositif relatif à l'inscription
dans les formations d'enseignement supérieur. L'arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009
relatif au diplôme d'État d'infirmier a modifié les nouvelles modalités d'entrée dans les IFSI, à compter 2019. Le
concours d'entrée est remplacé par une sélection après inscription via la plateforme Parcoursup, pour les
candidats titulaires du baccalauréat ou de son équivalence. Toutefois, malgré un record de candidatures, les
études d'infirmiers font face à un nombre d'abandons important, ne faisant finalement qu'aggraver la pénurie de
soignants. Cette méthode de sélection paraît donc inadaptée car le profil des étudiants qui entrent dans la
formation grâce à Parcoursup n'est pas toujours compatible avec le métier d'infirmier. Dans le contexte
d'hémorragie de soignants, il vient donc lui demander si le Gouvernement compte réinstaurer le concours
d'entrée aux IFSI afin de limiter ces abandons.

Texte de la réponse

Les formations en soins infirmiers ont intégré Parcoursup en 2019 pour permettre aux lycéens et étudiants en
réorientation d'y accéder après le baccalauréat sans concours. Cette évolution était motivée par l'inefficacité du
concours pour remplir les instituts de formation en soins infirmiers (IFSI) et les effets induits par le concours : un
défaut de visibilité et d'attractivité de l'offre ; des coûts importants pour les candidats et leurs familles ; le
développement d'une offre de préparation privée payante, accessible socialement discriminante. Ces limites et
coûts ont été supprimés par l'intégration dans Parcoursup, ce qui favorise l'égal accès à cette formation. Il n'est
par ailleurs pas indifférent de rappeler que pendant la période de crise sanitaire, la procédure dématérialisée de
Parcoursup a permis de garantir la continuité du recrutement et des rentrées, ce qui aurait été rendu impossible
si le recrutement par concours avait été maintenu. La visibilité obtenue par le recrutement par la voie de la
procédure Parcoursup a contribué à renforcer l'attractivité de cette formation. En 2022, ce sont près de 100 000
candidats qui ont formulé au moins un vœu confirmé en phase principale de Parcoursup pour un IFSI. Parmi
ceux-ci, près de 50 000 étaient des lycéens de terminale et près de 30 000 des étudiants en réorientation.
Chaque année plus de 30 000 étudiants sont sélectionnés par les 365 IFSI, sur la base d'un dossier complet
renseigné sur Parcoursup. Cette nouvelle procédure a permis de diversifier les profils des candidats et des
étudiants formés. Pour garantir une bonne information des candidats, la plateforme Parcoursup présente de
manière détaillée cette formation et ses débouchés. La page d'accueil du site Parcoursup.fr comporte une
rubrique dédiée aux candidats en IFSI. Il est bien entendu précisé que la formation, d'une durée de 3 ans,
repose sur l'alternance entre théorie et pratique. Plusieurs supports sont proposés pour mieux connaitre la
formation et les métiers. Il est par ailleurs fortement conseillé aux candidats de se rendre aux journées portes
ouvertes organisées par chacun des IFSI afin de rencontrer les équipes enseignantes et les étudiants. La
densité du maillage territorial des IFSI permet aux candidats de se rendre aisément à l'un de ces évènements
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pour mieux connaitre la formation et le métier d'infirmier. Les commissions d'examen des vœux, organisées à
l'échelle des groupements d'IFSI, disposent de l'intégralité du dossier des candidats pour la sélection, en
particulier le projet motivé et la rubrique centres d'intérêts, afin d'examiner la motivation des candidats. Malgré
cette grande attractivité et la forte sélection opérée par les IFSI, des observations ont été faites mettant en avant
le lien entre la nouvelle procédure et les abandons prématurés. En l'état, le ministère ne dispose pas de
données fiables, récentes et détaillées permettant d'objectiver le ressenti exprimé de taux d'abandon précoces
en première année, souvent suite au premier stage, qui seraient la conséquence de l'intégration de la formation
dans Parcoursup et de la disparition de l'oral permettant d'évaluer la motivation des candidats. Il est en tout cas
douteux de penser que la cause de cette situation serait univoque. Dans le cadre de la démarche d'amélioration
continue que l'équipe nationale de Parcoursup s'attache à apporter chaque année des évolutions répondant aux
attentes des candidats et des formations. L'équipe Parcoursup dialogue en particulier avec les responsables
d'IFSI et les régions pour ajuster au mieux les règles et étudier notamment les comportements des candidats. À
la demande des IFSI, lors de la session 2023 un complément d'information leur sera apporté lors du dépôt de la
candidature. Ainsi, en 2023, des mesures seront prises pour renforcer les actions d'information et d'orientation
de manière à permettre aux IFSI d'assurer une évaluation plus qualitative de la motivation des candidats, sans
qu'il soit nécessaire de recourir à des entretiens. Dans le calendrier serré de la procédure, il n'est en effet pas
possible pour les instituts d'organiser une présélection et un oral. De plus, cela réintroduirait pour les instituts et
pour les familles des dépenses, voire susciterait le rétablissement d'une offre d'année supplémentaire de
préparation payante. Enfin, il y a lieu de rappeler que les candidats sélectionnés en nombre plus restreint après
l'oral sont susceptibles d'opter pour d'autres filières ; les IFSI seraient alors confrontés à la gestion de places
libérées en phase complémentaire en juillet et août.
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